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QUESTIONS INSTITUTIONNELLES 

Programme 

de travail de 

la 

Commission 

européenne 

pour 2017 

Le 25 octobre 2016, la Commission europ®enne a 
publi® son programme de travail pour 2017.  

É Rappel 

ǒLe programme de travail de la Commission pr®-
sente lôensemble des initiatives l®gislatives et non-
l®gislatives que la Commission souhaite lancer ou 
retirer sur une ann®e civile. Il est pr®sent® tradi-
tionnellement ¨ lôautomne de lôann®e pr®c®dente. 

ǒEn novembre 2014, le Pr®sident Jean-Claude 
Juncker avait pr®cis® au Parlement et au Conseil de 
lôUE son intention de d®velopper une nouvelle 
approche du travail l®gislatif de la Commission, en 
concentrant son action sur les ç enjeux essentiels è 
pour lôUE, recens®s sur dix priorit®s politiques 
(cf. dossier novembre-d®cembre 2014, nÁ211). 

ǒEn octobre 2015 (cf. dossier novembre 2015, nÁ
220), la Commission avait pr®sent® son pro-
gramme de travail pour 2016 comportant seule-
ment 23 nouvelles initiatives (comme en 2015), 
portant notamment sur: 

-le cadre ®nergie-climat de lôUE pour 2021-2030, 
notamment le non-ETS (cf. dossier septembre 
2016, nÁ 228), le march® de lô®lectricit®, lôefficaci-
t® ®nerg®tique et les ®nergies renouvelables 
(propositions attendues le 30 novembre 2016), 

-le march® unique num®rique, notamment le plan 
pour la num®risation de lôindustrie (dossier mars-
avril 2016, nÁ224), la r®vision du cadre du march®s 
des t®l®coms (cf. dossier septembre 2016) et la 
libre circulation des donn®es en Europe 
(proposition report®e ¨ janvier 2017), 

-le commerce international, notamment la d®fense 
anti-dumping de lôUE (cf. infra, p.4) et la r®cipro-
cit® dôacc¯s aux march®s publics (cf. dossier f®-
vrier 2016, nÁ223),  

-la fiscalit®, notamment la lutte contre lô®vasion 
fiscale (cf. dossier f®vrier 2016), la transparence 
fiscale des multinationales (cf. dossier mars-avril 
2016) et lôassiette de lôimp¹t sur les soci®t®s (cf. 
infra, p.5), 

-la relance des investissements, notamment la pro-
longation du Plan dôInvestissement pour lôEurope 
au-del¨ de 2018 (cf. dossier octobre 2016, nÁ229).  

ǒDans son discours sur lô®tat de lôUnion du 14 
septembre 2016, le Pr®sident de la Commission 
Jean-Claude Juncker avait annonc® un Livre blanc 
sur lôavenir de lôUnion Economique et Mon®taire 
(UEM) dôici le Conseil europ®en de mars 2017 (cf. 
dossier septembre 2016).  

É Axes d’action 

La Commission va proposer 21 nouvelles initia-
tives, couvrant entre autres les domaines suivants: 

ǒNum®rique: un examen ¨ mi-parcours de la mise 
en îuvre de la Strat®gie pour le March® unique 
num®rique de mai 2015 (cf. dossier mai 2015, nÁ
215). 

ǒMarch® int®rieur: une proposition l®gislative en 
droit des soci®t®s voisant ¨ faciliter l'utilisation des 

technologies num®riques et les concentrations et 
scissions dôentreprises transfrontali¯res. 

ǒFiscalit®  

-des propositions l®gislatives pour un syst¯me de 
TVA europ®en d®finitif et sur les taux de TVA 
dans lôUE,  

-une communication listant les pays tiers ne res-
pectant par les standards de bonne gouvernance 
fiscale,  

-une proposition l®gislative ou non l®gislative 
visant ¨ mettre en îuvre lôaccord international 
BEPS. 

ǒMarch® int®rieur des capitaux: un examen ¨ 
mi-parcours de la Strat®gie de lôUE pour une 
Union des march®s de capitaux (cf. dossier oc-
tobre 2015, nÁ219). 

ǒAvenir de lôEurope: une communication pro-
posant des pistes de r®forme de lôUE ¨ 27, y com-
pris de lôUEM avec notamment une r®vision du 
Pacte de Stabilit®. 

ǒCommerce international:  

-poursuite des n®gociations dôaccords bilat®raux 
en cours (notamment avec le Japon), 

-ouverture de n®gociations bilat®rales avec le Chi-
li et la Nouvelle Z®lande.  

ǒD®fense: une proposition de cr®er un fonds eu-
rop®en de d®fense et mesures pour encourager le 
recours aux march®s publics pour d®velopper les 
capacit®s europ®ennes de d®fense. 

ǒCadre Financier Pluriannuel: une proposition 
l®gislative sur le prochain CFP pour 2020-2027. 

ǒComitologie: une r®forme des proc®dures 
dôadoption des actes d®l®gu®s et des actes dôex®-
cution de la l®gislation ç primaire è (directives, 
r¯glements et d®cisions du Conseil et du Parle-
ment de lôUE) adopt®s par la Commission.  
 
 

Depuis sa mise en place la Commission de Jean-Claude Juncker reste fid¯le ¨ son engagement de 

r®duire son volume dôinitiatives, lôobjectif ®tant de concentrer son action sur les sujets pour lesquels 

lôUE est lô®chelon pertinent.  Le Cercle de lôIndustrie regrette, comme en 2015, lôabsence dôinitiative 

pour une politique industrielle ambitieuse et volontariste.  

Ʒ Programme de 

travail de la Com-

mission pour 2017 

(ici)  

Depuis l’entrée en 

vigueur du nouvel 

Accord Inter-

institutionnel (13 

avril 2016), la 

Commission est 

tenue de 

concevoir son 

programme de 

travail annuel en 

concertation avec 

le Conseil et le 

Parlement de 

l’UE. 

Or, elle a 

communiqué son 

programme de 

travail pour 2017 

au parlement 

dans la foulée de 

sa publication le 

26 octobre. 

http://ec.europa.eu/atwork/key-documents/index_fr.htm
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Le 9 novembre 2016, la Commission a publi® une 
proposition l®gislative de r®vision des r¯glements 
antidumping et antisubventions de lôUE, cens®e 
r®pondre au d®bat sur la reconnaissance, par lôUE, 
du statut dô®conomie de march® de la Chine (sans 
la nommer) dans le cadre de lôOMC.  

É Rappel 

1/ D®termination de lôexistence dôun dumping 
ǒLe r¯glement antidumping de lôUE nÁ2016/1036  
(anciennement 1225/2009) fixe la m®thode pour 
identifier un dumping: en comparant le prix ¨ 
lôexport dôun produit avec son prix sur le march® 
domestique dite ç valeur normale è. La marge du 
dumping est le montant par lequel la valeur nor-
male d®passe le prix ¨ lôexportation. Une taxe 
compensant lô®cart constat® est ensuite impos®e 
sur le produit ¨ son entr®e dans lôUE. 
ǒCependant, dans certains pays tiers, les prix do-
mestiques peuvent °tre artificiellement bas, du 
fait de lôinfluence de lôEtat. Dans ce cas de fi-
gure, il est possible dôutiliser, pour prouver le 
dumping, les prix du m°me produit fabriqu® dans 
un autre pays, dans des conditions analogues. Côest 
la m®thode du ç pays tiers analogue è. Lôemploi 
de cette m®thode entra´ne statistiquement la mise 
en place de droits antidumping (AD) plus ®lev®s 
sur les produits vis®s. 
ǒSelon le r¯glement antidumping, lôUE applique 
de mani¯re syst®matique aux pays auxquels elle ne 
reconnait pas le statut dô®conomie de march® 
(SEM) la m®thode du pays tiers analogue. 
2/ Le r¯glement antisubventions 
ǒLe r¯glement antisubventions de lôUE nÁ
2016/1037 d®finit une subvention comme une con-
tribution financi¯re des pouvoirs publics du pays 
dôexportation ¨ ses producteurs-exportateurs, leur 
procurant des avantages indus et portant pr®judice 
aux entreprises europ®ennes. 
ǒCe r¯glement pr®voit que, sur plainte de produc-
teurs europ®ens, la Commission ouvre des en-
qu°tes sur des subventions all®gu®es. 
3/ Le cas de la Chine 
ǒSelon lôinterpr®tation par la Chine de son proto-
cole dôaccession ¨ lôOMC (2001), tous les 
membres de lôOMC devront lui reconnaitre le 
SEM au 11 d®cembre 2016. Si lôUE reconnait le 
SEM ¨ la Chine sans modifier ses r¯gles antidum-
ping et antisubventions, elle devra utiliser la m®-
thode de la ç valeur normale è vis- -̈vis de la 
Chine, ce qui r®duirait fortement ses droits AD sur 
les produits chinois.  
ǒOr, la Chine constitue pour lôUE la premi¯re 
source de cas de dumping: 56 des 73 mesures AD 
de lôUE visent les importations provenant de Chine 
(en particulier lôacier, la c®ramique et les panneaux 
solaires). 

ǒLe 19 octobre 2016, dans une communication, la 
Commission avait pr®sent® sa volont® de proposer 
une solution ®quilibr®e assurant la d®fense com-
merciale de lôindustrie de lôUE (cf. dossier oc-
tobre 2016 nÁ229). 

É Axes d’action 

La Commission, sans jamais nommer la Chine, 
propose de: 
1/R®viser le mode de calcul des marges de 
dumping (r¯glement antidumping) 
La Commission propose de ne plus distinguer les 
®conomies de march®s et les autres, mais entre: 
-les pays membres de lôOMC: 
*la m®thode de calcul de la ç valeur normale è 
pour d®terminer lôexistence dôun dumping leur 
sera invariablement appliqu®e, quel que soit le 
pays concern®; 
*cependant, sur la base de rapports de la Com-
mission sur la situation du march® dans le pays 
tiers ou dans un secteur donn®, celle-ci d®termine-
ra si les prix et les co¾ts observ®s dans le pays 
exportateur peuvent tout de m°me servir ou non ¨ 
une comparaison avec le prix ¨ lôexportation.  
*En cas de ç distorsions significatives è (prix 
artificiellement fix®s par une intervention ®tatique 
trop forte), la valeur normale sera calcul®e selon 
la m®thode du pays tiers analogue (sans la nom-
mer). 
-les pays non-membres de lôOMC:  
la m®thode du pays tiers analogue leur sera syst®-
matiquement appliqu®e pour ®valuer la marge de 
dumping. 
2/R®viser la mani¯re de mener les enqu°tes 
antisubventions (r¯glement antisubventions) 
La Commission propose que, lors dôune enqu°te 
sur une subvention all®gu®e dôun pays tiers en 
faveur de son produit export®, elle prenne en 
compte les autres subventions pouvant °tre 
mises au jour durant lôenqu°te. Selon la Com-
mission, ce changement permettrait dôam®liorer la 
visibilit® sur lôampleur r®elle des subventions 
dans un pays tiers. 
3/Pr®voir la s®curit® juridique des proc®dures 
en cours 
La Commission propose que les dispositions pro-
pos®es, en cas dôadoption par le Parlement euro-
p®en et le Conseil, ne sôappliquent quôaux affaires 
engag®es apr¯s leur entr®e en vigueur. Toute en-
qu°te antidumping en instance ¨ la date dôentr®e 
en vigueur sera toujours r®gie par les dispositions 
en place actuellement.  

É Suivi 

ǒLa proposition de la Commission sur le SEM de 
la Chine devra °tre adopt®e par le Parlement euro-
p®en et le Conseil de lôUE. 

 

COMMERCE / RELATIONS EXTERIEURES 

Proposition 

de la 

Commission 

de révision 

du système 

de défense 

antidumping 

et antisubven

-tions de l’UE  

Ʒ Le texte de la 

proposition de la 

Commission est 

disponible ici 

La Commission propose donc de contourner la question du SEM de la Chine en modifiant la m®thode 

de calcul antidumping et dôenqu°te antisubventions. En avril 2013, elle avait propos® une r®vision des 

r¯glements antidumping et antisubventions visant notamment ¨ acc®l®rer les proc®dures (actuellement 

15 mois ¨ partir du d®but de lôenqu°te pour prendre des mesures) et ¨ supprimer la ç r¯gle du droit 

moindre è dans certaines circonstances (cf. dossier avril 2013, nÁ200). Le Parlement europ®en avait 

pris position en avril 2014 mais les n®gociations sont bloqu®es au Conseil depuis fin 2014, notamment 

sur la question de la suppression de la r¯gle du droit moindre. La proposition de 2013 ne porte donc 

pas sur la m®thode de calcul du dumping. Ces deux r®visions des instruments de d®fense commerciale 

sont men®es en parall¯le et ne se substituent pas.   

Le règlement 

antidumping de 

l’UE définit le 

dumping, comme 

le fait d'exporter 

une marchandise à 

un prix inférieur à 

celui pratiqué 

dans le pays 

d'origine. Il s’agit 

d’une pratique 

commerciale 

déloyale, contre 

laquelle les Etats 

membres de 

l’OMC ont trouvé 

un accord en 1994 

https://ec.europa.eu/transparency/regdoc/rep/1/2016/FR/COM-2016-721-F1-FR-MAIN.PDF
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FINANCES / FISCALITE / UEM 

Le 25 octobre 2016, dans le cadre dôun paquet de 
r®formes sur la fiscalit® des entreprises, la Com-
mission europ®enne a publi® une proposition visant 
¨ cr®er une Assiette Commune Consolid®e pour 
lôImp¹t sur les Soci®t®s (ACCIS).  

É Rappel 

ǒLa politique fiscale est une comp®tence exclusive 
des Etats membres, mais la Commission peut pr®-
senter des propositions (¨ port®e contraignante ou 
non contraignante) pour harmoniser les politiques 
nationales en la mati¯re. Les Etats membres votent 
¨ lôunanimit® sur ces initiatives. 

ǒLa Commission avait fait une proposition en 
2011 (cf. dossier mars 2011, nÁ177), qui proposait, 
de mani¯re facultative, ¨ une entreprise ®tablie 
dans plusieurs Etats membres: 
1. de calculer son ç assiette è de base imposable ¨ 
partir dôun seul corpus de r¯gles fiscales, harmoni-
s® au niveau europ®en; 
2. de compenser (ç consolider è) ses pertes et pro-
fits entre ses filiales dans les diff®rents Etats 
membres, pour parvenir ¨ une base imposable 
unique pour lôensemble de ses activit®s dans lôUE; 
3. dô°tre impos® sur cette base dans chaque Etat 
membre au taux dôimposition local, en fonction de 
son activit® r®elle calcul®e ¨ partir de trois crit¯res 
(cf. dossier avril 2015 nÁ214):  
*les actifs de lôentreprise dans lôEtat membre 
(machines, b©timents); 
*la main-dôîuvre dont elle dispose (nombre de 
salari®s et couts salariaux); 
*le chiffre dôaffaires. 
Cependant, le texte est depuis bloqu® au Conseil, 
les Etats membres ne parvenant pas ¨ sôentendre 
sur la phase ç consolidation è de la directive.  

ǒEn juin 2015, dans un plan dôaction visant ¨ ®ta-
blir un syst¯me dôimposition plus juste et efficace 
dans lôUE, la Commission avait annonc® une nou-
velle proposition l®gislative pour 2016 afin de re-
lancer lôACCIS (cf. dossier juin 2015 nÁ216). 

É Axes d’action  

Afin de surmonter les blocages sur la proposition 
de 2011, la Commission souhaite relancer lôAC-
CIS en deux temps via deux propositions de direc-
tives distinctes:  

1/La mise en place dôune assiette commune 
pour lôimp¹t sur les soci®t®s 

ǒCe r®gime, qui fixerait des r¯gles uniformes 
quant aux b®n®fices imposables dans lôUE apporte-
rait vis- -̈vis de la proposition de 2011 les nou-
veaux ®l®ments suivants : 

-lôACCIS serait obligatoire pour les grands 
groupes multinationaux (plus de 750 millions de 
chiffre dôaffaires par an). A travers cette disposi-
tion, la Commission souhaite lutter davantage 

contre la planification fiscale agressive. Les entre-
prises nôatteignant pas le seuil auront toujours la 
possibilit® dôappliquer lôACCIS.  

-lôACCIS pr®voirait des d®ductions fiscales sup-
pl®mentaire pour: 

*les co¾ts des investissements en R&D (150% 
jusque 20 millions dôeuros et 125% au-dessus). 
Cette d®duction serait encore plus importante 
pour les start-ups (d®duction de 200% de leurs 
co¾ts de R&D). 

*la ç croissance et lôinvestissement è (DCI) en 
revalorisant lôavantage fiscal pour le recours aux 
fonds propres au m°me niveau que pour le re-
cours ¨ lôemprunt, encourageant ainsi lôinvestisse-
ment stable via le recours aux march®s de capi-
taux. Ainsi, les entreprises qui choisissent dôaug-
menter leurs fonds propres ¨ des fins de finance-
ment au lieu de sôendetter b®n®ficieront dôune 
d®duction fiscale. 

-lôACCIS pr®voirait un syst¯me temporaire de 
compensation transfronti¯re jusquô¨ lôentr®e en 
vigueur de la consolidation:  

*pour le calcul de son assiette imposable, une 
soci®t® m¯re dans un Etat membre pourra b®n®fi-
cier dôune exon®ration fiscale temporaire des 
pertes subies par lôune de ses filiales dans un autre 
Etat membre; 

*une fois la filiale devenue rentable, lôEtat 
membre o½ est ®tablie la soci®t® m¯re 
ç r®cup®rera è les imp¹ts exon®r®s pendant les 
exercices d®ficitaires. Ainsi, aucun Etat membre 
nôaurait ¨ supporter la charge ¨ long terme dôune 
entreprise non rentable dans un autre Etat 
membre.  

2/La phase de ç consolidation è de lôassiette 
commune 

Dans cette deuxi¯me phase, la Commission pro-
poserait quôune fois lôassiette imposable d®termi-
n®e, la m°me m®thode de r®partition entre les 
Etats membres des b®n®fices imposables (cf. su-
pra) serait appliqu®e: une fois cette part imposable 
de lôassiette d®termin®e par Etat membre, chacun 
dôeux pourra appliquer son taux dôimposition na-
tional. 

É Suivi 

ǒLa Commission souhaite que le Conseil examine 
la proposition sur la phase de consolidation une 
fois quôun accord politique sur les ®l®ments de 
lôassiette commune est acquis.  
 
 

Proposition 

de la 

Commission 

sur une 

Assiette 

Commune 

Consolidée 

pour l’Impôt 

sur les 

Sociétés 

(ACCIS) 

Selon la Commission, lôACCIS r®duira fortement les charges administratives des entreprises exerant 
des activit®s transfronti¯res car celles-ci: 
-devraient se conformer ¨ un syst¯me europ®en harmonis® pour d®terminer leur revenu imposable, 
plut¹t quôaux diff®rents r®gimes nationaux dans lesquels est exerc®e lôactivit®; 
-nôauraient ¨ remplir quôune seule d®claration fiscale consolid®e pour lôensemble de leurs activit®s 
dans lôUE (via un syst¯me de ç guichet unique è).  
Par ailleurs, la division en deux propositions est strat®gique puisque celle concernant lôassiette com-
mune pour lôimp¹t sur les soci®t®s devrait °tre adopt®e rapidement alors que celle sur la consolidation 
demeure la plus controvers®e. Selon la Commission, les avantages de lôACCIS ne seront pleinement 
ressentis que lorsque lôassiette commune et la consolidation sont toutes deux mises en îuvre.  

Selon la 

Commission, 

l’ACCIS pourrait 

susciter une 

hausse des 

investissements 

dans l’UE 

d’environ 3,4%, et 

faire gagner près 

de 1,2% de 

croissance. 

ƷProposition de 

la Commission sur 

une assiette com-

mune pour l’impôt 

sur les sociétés 

(ici) 

ƷProposition de 

la Commission sur 

une assiette com-

mune consolidée 

pour l’impôt sur 

les sociétés ( ici) 

https://ec.europa.eu/taxation_customs/sites/taxation/files/com_2016_685_fr.pdf
https://ec.europa.eu/transparency/regdoc/rep/1/2016/FR/COM-2016-683-F1-FR-MAIN.PDF
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Opinion de 

la Cour des 

Comptes de 

l’UE sur la 

proposition 

de la 

Commission 

d’étendre et 

prolonger le 

FEIS 

Le 11 novembre 2016, la Cour des Comptes de 
lôUE a publi® une Opinion sur la proposition de la 
Commission de r®viser le r¯glement de 2015 insti-
tuant le Fonds dôInvestissement pour lôEurope (cf. 
dossier octobre 2016, nÁ229).  
É Rappel 
ǒOp®rationnel depuis 2015, le Plan Juncker vise ¨ 
susciter 315 milliards dôeuros (Mdsú) dôinvestis-
sements en Europe dôici la mi-2018 (cf. dossier 
aout-septembre 2016, nÁ228). Il repose notamment 
sur : 
-le Fonds Europ®en pour les Investissements Stra-
t®giques (FEIS): un fonds de garantie, approvision-
n® ¨ hauteur de 21Mdsú de fonds publics dont 16 
Mdsú pr®lev®s sur le budget de lôUE. Pour cette 
contribution, lôUE avait notamment pr®lev® 2,8 
Mdsú sur le fonds destin® au financement des in-
frastructures transeurop®ennes et 3 Mdsú sur le 
programme Horizon 2020.  
-la Plateforme europ®enne de conseil en investisse-
ment (EIAH), qui fournit une assistance technique 
et des conseils aux promoteurs de projets.  
ǒLôun des crit¯res pour quôun projet puisse °tre 
garanti par le FEIS est que cette garantie soit 
ç additionnelle è. Le r¯glement de 2015 instituant 
le FEIS d®finit ce crit¯re dôadditionnalit® en indi-
quant que cette garantie doit rem®dier aux d®fail-
lances du march® ou ¨ des situations dôinvestisse-
ment ç sous-optimales è et qui ne peuvent pas b®-
n®ficier dôautres instruments financiers de lôUE. 
Mais le r¯glement ajoute dôautres ®l®ments de d®fi-
nition aboutissant de fait ®largir le p®rim¯tre de 
ç lôadditionnalit® è.  
ǒUn premier bilan du Plan Juncker, publi® par 
la BEI en janvier 2016, avait notamment montr® 
une forte concentration des projets financ®s par le 
FEIS en termes g®ographiques (au b®n®fice des 
anciens Etats membres) et sectoriels (en faveur de 
lô®nergie et du transport) (cf. dossier janvier 2016, 
nÁ222). 
ǒLe 14 septembre 2016, la Commission avait pu-
bli® une proposition de r¯glement visant ¨ ®tendre 
et renforcer le Plan dôinvestissement pour lôEurope 
(cf. dossier octobre 2016). Elle propose notam-
ment: 
-dôaugmenter lôapprovisionnement du FEIS ¨ 
33,5Mdsú de fonds publics dont 26Mdsú apport®s 
par le budget de lôUE; 
-de porter lôobjectif de mobilisation dôinvestisse-
ments ¨ 500Mdsú dôici 2020; 
-de r®duire le taux de provisionnement du fonds, 
qui passerait de 50% ¨ 35% (soit la possibilit® pur 
lôUE de verser  
-de maintenir la d®finition ç ®largie è du crit¯re 
ç dôadditionnalit® è, et m°me de lô®tendre en y 
int®grant les projets transfrontaliers; 
-de charger le EIAH de lutter contre la trop grande 
concentration actuelle des projets en termes g®o-
graphique set sectoriels; 
-de supprimer lôobligation de la Commission se 
baser sur une ®valuation ind®pendante pour pou-
voir d®cider de lôavenir du FEIS. (cf. dossier ao¾t-
septembre 2016, nÁ228) 
É Axes d’action 
1/la proposition nôest pas justifi®e ¨ ce stade: 
ǒIl est trop t¹t pour proposer dôaugmenter le FEIS, 
parce que: 
-un an seulement apr¯s son lancement, il nôest pas 
encore possible dô®valuer son impact ®conomique, 
social et environnemental. Pour cette raison dôail-

leurs, la proposition de r¯glement nôa ®t® pr®c®d®e 
dôaucune ®tude dôimpact, ce qui est contraire aux 
principes du ç Mieux L®gif®rer è; 
-les fonds disponibles devraient permettre de cou-
vrir les besoins jusque ¨ la mi-2018. En effet, au 
30 juin 2016, lôobjectif de financement est at-
teint ¨ seulement 21%. Sur ce total: 
*sa composante ç innovation et infrastructures è 
est atteinte ¨ seulement 9%, 
*sa composante ç PME è est atteinte ¨ 58%. En ce 
domaine, un ®ventuel besoin de financement sup-
pl®mentaire dôici mi-2018 pourrait °tre couvert 
par dôautres solutions moins co¾teuses quôune 
augmentation du FEIS.  
ǒLe pr®l¯vement de 16 Mdsú sur le budget de 
lôUE a r®duit les marges de manîuvre de lôUE en 
mati¯re de financement des infrastructures tran-
seurop®ennes et de projets de R&D&I. Or, la 
Commission propose dôaugmenter encore les 
montants pr®lev®s sur le budget de lôUE dôici 
2020, sans quôil soit encore possible dô®valuer si 
ces fonds pr®lev®s ont eu une plus grande valeur 
ajout®e dans le cadre du FEIS.  
2.Lôimpact du FEIS est sans doute exag®r® 
ǒLe crit¯re dôadditionnalit® est d®fini et appliqu® 
de mani¯re trop large : la Cour regrette que la 
nouvelle proposition de r¯glement maintienne le 
p®rim¯tre large de ç lôadditionnalit® è et pr®conise 
plut¹t de sôen tenir ¨ la d®finition de base: rem¯de 
aux d®faillances du march® sou ¨ des situations 
dôinvestissement sous-optimales et absence de 
sources de financements de lôUE alternatives.     
ǒLa Cour critique la m®thode de calcul de lôeffet 
de levier des financements du FEIS: elle consid¯re 
que cette m®thode pourrait amplifier exag®r®ment 
cet effet de levier et pr®conise de recourir ¨ la 
place ¨ la m®thode de calcul d®velopp®e par 
lôOCDE.  
3.Certains ®l®ments de la gouvernance et de la 
transparence du FEIS devraient °tre clarifi®s 
et am®lior®s 
ǒIl est encore trop t¹t pour ®valuer lôefficacit® du 
EIAH, et donc pour sôassurer de sa capacit® ¨ cor-
riger les d®s®quilibres g®ographiques et sectoriels 
des financements du FEIS constat®s par la Com-
mission. Par ailleurs, la Cour sôinterroge sur lôop-
portunit® dôint®grer le secteur agricole dans le 
champ dôintervention du FEIS, ®tant donn® lôexis-
tence de sources de financement alternatives pour 
ce secteur.  
ǒLôapplication des r¯gles sur les aides dôEtat aux 
projets financ®s ¨ la fois par le FEIS et les fonds 
structurels devraient °tre clarifi®es. 
ǒLes r¹les et responsabilit®s respectifs des or-
ganes de gouvernance du FEIS devraient ®gale-
ment °tre clarifi®s (en particulier, ceux du Comit® 
de pilotage et du Comit® dôinvestissement). 
ǒLa s®lection des projets financ®s par le FEIS 
devrait °tre plus transparente.  
É Suivi 
ǒLe Conseil de lôUE devrait adopter une ap-
proche g®n®rale sur la proposition de la Commis-
sion le 6 d®cembre.  
ǒLe Conseil europ®en des 15-16 d®cembre de-
vra se prononcer sur lôopportunit® de poursuivre 
le Plan dôInvestissement pour lôEurope (cf. dos-
sier ao¾t-septembre 2016).  
ǒLa Cour des Comptes de lôUE publiera un rap-
port dô®valuation des performances du FEIS au 
1er semestre 2018.  

 

INDUSTRIE / COMPETITIVITE / RECHERCHE 

2 rapports 

d’évaluation plutôt 

positifs sur le FEIS 

ont été publiés au 

même moment 

que cette Opinion:  

-Un rapport de la 

BEI (5 octobre 

2016) 

-Un rapport 

commandé par la 

Commission à 

Ernst & Young (16 

novembre 2016).  

ƷOpinion n°

2/2016 de la Cour 

des comptes de 

l’UE sur la proposi-

tion législative 

visant à prolonger 

le Plan d’Investis-

sement pour l’Eu-

rope (11 novembre 

2016) (ici)  

ƷProposition de 

règlement visant à 

amender le règle-

ment de 2015 

instaurant le FEIS, 

14 septembre 

2016 (ici)  

http://www.eib.org/infocentre/publications/all/evaluation-of-the-functioning-of-the-efsi.htm
http://www.eib.org/infocentre/publications/all/evaluation-of-the-functioning-of-the-efsi.htm
https://ec.europa.eu/priorities/publications/independent-evaluation-investment-plan_en
https://ec.europa.eu/priorities/publications/independent-evaluation-investment-plan_en
https://ec.europa.eu/priorities/publications/independent-evaluation-investment-plan_en
https://ec.europa.eu/priorities/publications/independent-evaluation-investment-plan_en
http://www.eca.europa.eu/fr/Pages/NewsItem.aspx?nid=7769
http://eur-lex.europa.eu/resource.html?uri=cellar:08ec00f9-7a52-11e6-b076-01aa75ed71a1.0002.02/DOC_1&format=PDF
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Communica-

tion de la 

Commission 

européenne 

sur une 

stratégie 

spatiale 

pour l’UE 

Le 26 octobre 2016, la Commission europ®enne a 
publi® une communication proposant une strat®gie 
spatiale pour lôEurope.  

É Rappel 
ǒLôaction de lôUE en mati¯re spatiale repose prin-
cipalement sur une coop®ration avec lôAgence spa-
tiale europ®enne (ASE), une organisation inter-
gouvernementale compos®e de 20 Etats membres 
plus la Suisse et la Norv¯ge, charg®e de coordon-
ner des projets dans tous les domaines spatiaux 
(notamment lôexploration du syst¯me solaire, le 
lanceur Ariane 5, etc.).  
Les deux programmes spatiaux de lôUE sont 
ainsi mis en îuvre par lôASE: 
-Galileo et Egnos: programmes de navigation par 
satellite  
-Copernicus: programme dôobservation de la terre.  
Coop®ration entre Agence Spatiale Europ®enne et 
UE 
ǒSuite ¨ lôentr®e du Trait® de Lisbonne, en 2009, 
attribuant ¨ lôUE de nouvelles comp®tences en 
mati¯re spatiale, la Commission europ®enne a pro-
pos® des objectifs strat®giques pour UE en ce 
domaine en 2011, notamment: 
-veiller ¨ ce que les citoyens et les entreprises euro-
p®ens b®n®ficient pleinement des activit®s spatiales 
de lôUE via des applications dans leur vie quoti-
dienne (en mati¯re de communications et de g®olo-
calisation par exemple), 
-renforcer lôUE en mati¯re spatiale sur le plan in-
ternational.  

É Axes d’action 
ǒEn introduction ¨ sa communication, la Commis-
sion rappelle le contexte:  
-les activit®s spatiales ont des applications  
(t®l®phonie mobile et internet, syst¯mes de naviga-
tion ou de surveillance, etc.) essentielles ¨ tous les 
secteurs de lô®conomie (transport, ®nergie, agricul-
ture, banque, etc.), mais aussi en mati¯re de d®-
fense et de s®curit®; 
-elles ont donc un r¹le d®terminant dans le poids 
de lôUE sur la sc¯ne internationale; 
-le secteur spatial international est en pleine ®volu-
tion, avec lô®mergence de nouveaux acteurs priv®s 
d®veloppant des activit®s commerciales en mati¯re 
de communications satellitaires, dôobservation de 
la terre et m°me de lanceurs (SpaceX).  
ǒLa Commission propose ensuite une strat®gie 
reposant sur 4 grands objectifs: 
1/Veiller ¨ ce que les b®n®fices potentiels pour 
les entreprises et les citoyens des activit®s li®es ¨ 
lôespace soient pleinement exploit®s: 
-en encourageant lôutilisation des applications d®ri-
v®es des activit®s spatiales et lôexploitation des 
donn®es li®es: la Commission indique notamment t 
quôelle prendra des mesures concr¯tes (notamment 
r®glementaires) pour favoriser lôutilisation des ap-
plications et donn®es d®riv®s du programme Gali-
leo dans les secteurs de la t®l®phonie mobile et de 
lôaviation; 

-en d®veloppant les programmes spatiaux de lôUE, 
afin notamment de r®pondre ¨ une nouvelle de-
mande: la Commission sôengage ¨ viser ¨ garantir 
la stabilit® des programmes Galileo, Egnos et Co-
pernicus, et ¨ ®tudier la faisabilit® dô®tendre 
lôoffre de services de ces programmes dans les 
domaine s de la lutte contre le changement clima-
tique (monitoring des ®missions de CO2) et de la 
s®curit® et de la d®fense en mati¯re de contr¹le 
des fronti¯res nationales et de surveillance mari-
time des c¹tes europ®ennes.  
2/Renforcer la comp®titivit® et la capacit® 
dôinnovation du secteur spatial europ®en: 
-en soutenant financi¯rement les activit®s de 
R&D&I (principalement via Horizon 2020) et en 
encourageant le d®veloppement de comp®tences 
li®es ¨ lôespace (en int®grant le secteur spatial ¨ sa 
nouvelle strat®gie pour les comp®tences en Eu-
rope, cf. dossier juin 2016, nÁ226); 
-en encourageant la cr®ation dôentreprises et en 
favorisant de nouvelles opportunit®s pour les en-
treprises dans le secteur de lôespace: la Commis-
sion ®voque notamment le Plan dôInvestissement 
pour lôEurop (cf. dossier septembre 2016, nÁ228) 
et les fonds structurels.  
3/Renforcer lôind®pendance internationale de 
lôUE en mati¯re spatiale, notamment: 
-en conservant son acc¯s autonome actuel (ne 
d®pendant pas de technologies et dôentreprises 
non-europ®ennes) aux activit®s spatiales: cela 
implique, pour la Commission, que lôUE pour-
suive sa coop®ration avec lôESA pour lancer plus 
de 30 satellites dans lôespace pour les programmes 
Galileo et Copernicus dôici 2025-2030; 
-en assurant la protection des infrastructures spa-
tiales critiques de lôEurope (telles que les satel-
lites, ou les r®seaux de communication terriens), 
contre des dangers tels que les cyberattaques; 
-en renforant les synergies entre activit®s spa-
tiales civiles et de s®curit®, autrement dit utiliser 
les activit®s civiles li®es ¨ lôespace (notamment 
g®olocalisation, surveillance, communications) 
pour renforcer la s®curit® de lôUE. La Commis-
sion indique °tre en train dô®valuer la faisabilit® 
dôune nouvelle initiative intitul®e 
ç GOVSATCOM è associant lôESA et lôAgence 
Europ®en de D®fense (AED) pour fournir des 
donn®es satellitaires aux services de s®curit® des 
Etats membres aux fins de leur s®curit® nationale.  
4/Renforcer le r¹le international de lôUE dans 
le domaine spatial, notamment en d®veloppant 
le dialogue avec les partenaires internationaux 
strat®giques de lôUE et la participation de lôUE 
aux forums internationaux pertinents tels que le 
ç Group on Earth Observation è.  

É Suivi 
La Commission pr®voit de lancer la mise en 
îuvre de sa strat®gie en 2017.  
 

 

INDUSTRIE / COMPETITIVITE / RECHERCHE 

Entre 2014 et 

2020, l’UE a prévu 

d’affecter мн 

milliards d’euros 

de son budget à 

ses activités 

spatiales (Galiileo, 

Egnos, Copernicus, 

et Horizon 2020 

pour les projets de 

3D en matière 

spatiale) 

ƷCommunication 

de la Commission 

« Stratégie spatiale 

pour l’Europe », 26 

octobre 2016 (ici)  

ƷCommunication 

« Vers une straté-

gie spatiale euro-

péenne » (2011) 

(ici)  

Cette communication, qui pr®sente pour la premi¯re fois une strat®gie europ®enne globale d®di®e ¨ 

lôespace, a ®t® salu®e par lôindustrie spatiale et au Parlement europ®en. Le seul point qui semble faire 

d®bat au sein du Parlement est le renforcement du volet ç s®curit® et d®fense è;  

Un enjeu tr¯s important des ann®es ¨ venir sera dôassurer la compatibilit® des smartphones et des sys-

t¯mes de navigation avec le syst¯me Galileo. LôASE est optimiste sur ce point. Par ailleurs en 2018, 

ce syst¯me devra °tre install® dans chaque v®hicule neuf vendu en Europe. 

http://ec.europa.eu/growth/tools-databases/newsroom/cf/itemdetail.cfm?item_id=8975&lang=en
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:52011DC0152&from=EN


 

LE CERCLE DE L’INDUSTRIE – NOVEMBRE 2016 

8 

La COP 22 sôest tenue du 7 au 18 novembre 
2016 ¨ Marrakech (Maroc).  

É Rappel 

Gen¯se et contenu de lôAccord de Paris 

ǒLôAccord de Paris a ®t® conclu lors de la COP21, 
le 12 d®cembre 2015 (cf. dossier d®cembre 2015, 
nÁ221). Il vise ¨ contenir la hausse des temp®ra-
tures globales nettement en dessous de 2 CÁ, et ¨ 
1,5 CÁ si possible, par rapport aux niveaux pr®-
industriels, et pr®voit notamment que: 
-un ç dialogue facilitateur è sera lanc® entre les 
Parties en 2018 pour les encourager ¨ augmenter 
leur engagement de r®duction dô®mission (INDC) 
afin de se rapprocher de lôobjectif des 2 CÁ; 
-les pays d®velopp®s sôengagent ¨ mobiliser au 
moins 100 milliards de dollars (Mds$) par an ¨ 
partir de 2020 (un nouvel objectif de financement 
sera fix® au plus tard en 2025), pour aider les pays 
en d®veloppement ¨ luter contre le changement 
climatique (un engagement pris depuis 2009). La 
m®thodologie de comptabilisation des finance-
ments devra °tre ®labor®e avant la COP22, en d®-
cembre 2016.  
Sur cette mobilisation des 100 Mds$/an d¯s 2020, 
39 pays d®velopp®s (dont lôUE et ses Etats 
membres, les Etats-Unis, le Canada ou encore le 
Japon) ont adopt®, le 17 octobre 2016 une 
ç feuille de route è, confirmant que lôobjectif de-
vrait en principe °tre atteint (selon les estimations 
de lôOCDE, environ 67 Mds$ de fonds publics 
devraient °tre compl®t®s par environ 24 Mds$ de 
fonds priv®s).   

Ratification et entr®e en vigueur de lôAccord de 
Paris:  
LôAccord pr®voit son entr®e en vigueur 30 jours 
apr¯s que 55 Parties lôaient ratifi®, repr®sentant au 
moins 55% des ®missions mondiales.  

ǒLe 3 septembre 2016, les Etats-Unis et la Chine 
(42% des ®missions mondiales) avaient annonc® 
leur ratification respective de lôAccord de Paris. 

ǒLe 30 septembre 2016, le Conseil Environne-
ment de lôUE (ENVI) a approuv® la ratification de 
lôAccord, exceptionnellement sans attendre la rati-
fication de chacun des Etats membres (¨ ce mo-
ment l¨ seul 7 Etats membres, dont la France et 
lôAllemagne, avaient ratifi® le texte). Le Parlement 
a donn® son accord le 4 octobre. Cette proc®dure 
dôurgence a contribu® ¨ ce que le seuil de 55% des 
®missions mondiales soit d®pass® d®but octobre 
2016, permettant lôentr®e en vigueur de lôAccord 
juste avant la COP22 (le 4 novembre 2016). Cette 
ratification de lôUE en urgence permettra ®gale-
ment ¨ lôUE de figurer parmi les Parties ayant rati-
fi® lôAccord ¨ lôouverture de la COP22, et ainsi de 
participer ¨ la premi¯re r®union des Par-
ties ayant ratifi® lôaccord (ç CMA1 è) le 15 no-
vembre.  

É Axes d’action 

ǒA lôouverture de la COP22, 100 Parties sur 197 
signataires ont d®j¨ ratifi® lôAccord de Paris.  

ǒLôobjectif de la COP22 ®tait de pr®parer la 
mise en îuvre de lôAccord, en particulier sur les 
points suivants:  
-la transparence des INDCs, côest- -̈dire la nature 
des informations que les Parties devront fournir 
sur leurs efforts de r®duction, 
-le renforcement des plans dôaction pre-2020 de 
chaque Partie, car la somme des engagements 
actuels met la plan¯te sur une trajectoire de +3 CÁ, 
selon lôONU. 
-la question des financements destin®s aux pays 
en d®veloppement. 

ǒElle sôest conclue sur lôadoption de trois D®ci-
sions: 
Une D®cision de la CMA1 et une D®cision de la 
COP22 traitant ensemble principalement: 

-de la mise en îuvre du programme de travail 
de lôAccord de Paris: les Parties sôengagent ¨ ce 
que des d®cisions soient prises par la CMA1 sur 
ce point lors de la COP23 (en novembre 2017) et 
de la COP24 (en novembre 2018). Concr¯tement, 
la CMA1 sera donc scind®e en trois parties: la 1ere 
pendant la COP22, la 2nde pendant la COP23, et la 
3eme pendant la COP24.  
-du Fonds pour lôAdaptation actuellement sous 
lô®gide du Protocole de Kyoto. Pour les Parties, ce 
fonds devrait servir lôAccord de Paris. A ce titre, 
les Parties devront soumettre ¨ la COP leurs opi-
nions sur la gouvernance et les modalit®s de fonc-
tionnement de ce fonds dôici le 31 mars 2017; 
-du ç Dialogue de facilitation è: les pr®sidents 
des COP23 et COP24 devront consulter les Par-
ties sur lôorganisation de ce Dialogue en mai 2017 
puis durant la COP23 (en novembre 2017), et 
rendre compte conjointement de leurs conclusions 
sur la pr®paration de ce Dialogue durant la 
COP23; 
-du renforcement de lôaction pr®-2020: la D®ci-
sion appelle notamment les Parties ayant ratifi® le 
Protocole de Kyoto ¨ prendre dans ce cadre des 
engagements de r®duction dô®missions jusquôen  
2020. 
Une D®cision sur les financements climat de 
long terme: elle se f®licite de la publication, par 
les pays d®velopp®s, de la ç feuille de route è 
pour la mobilisation des 100 millions de dollars 
par an d¯s 2020 en faveur des pays en d®veloppe-
ment; elle presse ®galement le pays d®velopp®s de 
poursuivre leurs efforts en ce domaine.  

É Suivi 

La COP23 se tiendra du 6 au 17 novembre 2017 
¨ Bonn (Allemagne) sous pr®sidence des Iles Fid-
ji.  
 

CLIMAT 

Tenue de la  

COP22  

Dans sa résolution 

du 6 octobre 

2016, le 

Parlement avait 

appelé l’UE à 

augmenter 

l’objectif de 

réduction 

d’émission de 30% 

d’ici 2030, décidé 

par le Conseil 

européen 

d’octobre 2014.  

En 2015, l’UE et 

ses Etats membres 

ont conjointement 

consacré 17,6 

Mds€ pour aider 

les pays en 

développement à 

lutter contre le 

changement 

climatique. Ils sont 

les plus gros 

contributeurs en 

ce domaine. 

Le Cercle de lôIndustrie a particip® ¨ lôorganisation dôun ®v®nement en marge de la COP22 le 11 no-

vembre pilot® par lôAfep, visant ¨ promouvoir le role de lô®conomie circulaire dans la lutte contre le 

changement climatique.  

LôAccord de Paris ouvre la voie au d®veloppement de m®canismes de march® du carbone interna-

tionaux, mais aucune decision n óa ®t® prise sur ce point lors de la COP22.   

Ʒ Site web de la 

COP22 (ici)  

Ʒ “Roadmap to 

US $100 Bil-

lion” (ici)  

http://newsroom.unfccc.int/cop22marrakechinformationhub/
https://www.oecd.org/env/cc/oecd-climate-finance-projection.htm
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AGENDA 

Agenda des Insti tut ions — Décembre 2016  

Date Evènements Lieu 

01-05/12 Conseil transports, télécommunications, énergie Bruxelles 

06/12 Conseil Affaires économiques et financières Bruxelles 

08/12 
Conseil emploi, affaires sociales, santé, consomma-

teurs 
Bruxelles 

12-15/12 Session plénière du Parlement européen Strasbourg 

19/12 Conseil Environnement Bruxelles 

Agenda des Evènements  

Date Evènements Lieu 

06/12 
The impact of the new EU electricity market design: 
how will the different pieces of the puzzle fit toge-

ther?, organisé par Egmont  
Bruxelles 

08/12 
8h-10h 

« NEW ENERGY MARKET DESIGN – Fit for consu-
mers and decarbonisation », organisé par Friends of 

Europe 
Bruxelles 

14/12 
10h30-12h30 

« Energy efficiency first - Is the EU on the right 
track? », organisé par EPC  

Bruxelles 

http://www.egmontinstitute.be/
http://www.friendsofeurope.org/
http://www.friendsofeurope.org/
http://www.epc.eu/

